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Arrêté du 15/05/2025 portant agrément provisoire du centre de santé « Centre Hello Santé Le 

Havre » pour ses activités ophtalmologique et orthoptique, situé 47 Rue Jules Siegfried au 

Havre (76600) 

 

- FINESS ET : 76 004 205 1 

- FINESS EJ : 76 004 204 4 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

(ARS) Normandie — Monsieur François MENGIN LECREULX — à compter du 26 juin 2024 ; 

 

Vu la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de l’ARS 

Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 18 juillet 2024 et complétée les 17 janvier 2025 et 18 

mars 2025. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre Hello Santé Le Havre 

                    situé à l’adresse suivante : 47 Rue Jules Siegfried – 76600 LE HAVRE 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ASSOCIATION CENTRE HELLO 

SANTE CAEN,  

située à l’adresse suivante : 4 Rue de Vaucelles – 14000 CAEN 

 

EST AGRÉÉ pour ses activités ophtalmologique et orthoptique. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 21/05/2025 PORTANT REFUS D’AGREMENT 
Du Centre de santé dénommé « ASSOCIATION SOURIRE SANTE GISORS » situé au 16 Rue de Vienne- 

27140 GISORS pour son projet d’activité dentaire  

 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L.211-2, L.211-15 ; 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L6323-1 et suivants et D6323-1 à D6323-12, 

L1331-1 à L1338-5 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

de Normandie – M. MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU l’arrêté du 20 juin 2024 modifiant l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé NOR : 

TSSH2413676A ; 

VU la décision portant délégation de signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

VU l’instruction N°DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de la loi n°2023-378 du 

19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 

VU la décision portant habilitation des personnels de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à 

traiter des données à caractère personnel dans le cadre d’une déclaration de liens d’intérêts du 20 

septembre 2024 ; 

VU le dossier de demande d’agrément déclaré complet le 24 mars 2025 ; 

VU les statuts de l’association « Sourire Santé Gisors » en date du 1er novembre 2024 et déclarée en 

préfecture le 20 novembre 2024 ; 

VU la promesse de bail commercial conclu entre la SAS HM 27 et la SCI TELT le 14 mars 2025 ; 

VU la convention de prestations de services conclue entre la SAS HM 27 et l’Association « Sourire Santé 

Gisors » ; 

VU le règlement de fonctionnement signé par la présidente de l’association « Sourire Santé Gisors » ; 

VU le projet de santé daté dans sa version actualisée et signé par la présidente de l’association « Sourire 

Santé Gisors » ; 
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VU l’avis du Conseil départemental de l’Ordre des chirurgiens-dentistes de l’Eure en date du 7 mai 2025 ; 

CONSIDERANT que l’association « SOURIRE SANTE GISORS » a pour objet la promotion de l’accès aux 

soins médicaux et dentaires des personnes les plus démunies en renforçant l’offre de soins dans des 

secteurs faiblement dotés par la création de Centre de Santé de proximité, d’assurer la permanence des 

soins en pratiquant des horaires d’ouverture larges et une prise en charge sans rendez-vous, de garantir 

l’accès aux soins des personnes handicapées physiques et sensorielles en proposant des structures 

adaptées et d’intervenir dans les domaines de la pauvreté, de l’accueil des exclus, de la santé, des 

personnes âgées, des minorités, de la prévention ainsi que de l’enfance, de la jeunesse ;  

CONSIDERANT que l’offre sanitaire portée au diagnostic des besoins du territoire du projet de santé est 

détaillée ; 

CONSIDERANT que les moyens utilisés pour établir le diagnostic des besoins du territoire sont détaillés ; 

CONSIDERANT que l’association est gérée par un conseil d’administration regroupant une Présidente, 

Madame Léa ACHOUR et un trésorier/ secrétaire, Monsieur Éric LEVY ; qu’aucune de ces deux personnes 

n’est salariée de l’association gestionnaire du Centre de santé « POLE DENTAIRE DE GISORS » ;  

CONSIDERANT que le logiciel identifié pour le système d’information partagé est le logiciel « DESMOS », 

labellisé par l’Agence du Numérique en Santé (ANS) pour les centres de santé ; 

MAIS CONSIDERANT que la présentation des effectifs et le planning de présence des chirurgiens-

dentistes et des assistantes dentaires, présentés en page 20 à 22 du projet de santé, font apparaître 

certains jours un nombre d’assistantes dentaires supérieur au nombre de chirurgiens-dentistes ; qu’il en 

résulte que le centre de santé contrevient par conséquent aux dispositions de l’article L. 4393-18 du code 

de la santé publique, qui dispose que « le nombre d'assistants dentaires contribuant aux actes d'imagerie 

à visée diagnostique, aux actes prophylactiques, aux actes orthodontiques ou à des soins post-chirurgicaux 

ne peut, sur un même site d'exercice de l'art dentaire, excéder le nombre de chirurgiens-dentistes (…) 

exerçant dans le champ de la chirurgie dentaire effectivement présents » ; 

CONSIDERANT que l’accord national destiné à organiser les relations entre les centres de santé et les 

caisses d’assurance maladie, signé le 8 juillet 2015, oblige en prérequis une large amplitude des horaires 

d’ouverture du centre de santé, à savoir 8h – 20 h en semaine, le samedi matin et pendant les congés 

scolaires ; qu’il en résulte que les horaires et les jours d’ouverture indiqués en page 26 du projet de santé 

et page 6 du règlement de fonctionnement ne sont pas conformes à ce prérequis et ne permettent pas 

de garantir l’accessibilité et la continuité des soins ; de plus, les horaires indiqués ne sont pas cohérents 

entre le projet de santé (9h30 – 19h00) et le règlement de fonctionnement (9h00 à 19h30) ; à cela s’ajoute 

une présence des chirurgiens-dentistes qu’à partir de 10h00, et pas après 19h00 ; 

CONSIDERANT que les chirurgiens-dentistes mentionnés comme futurs praticiens du Pôle Dentaire de 

Gisors exercent ou ont exercé simultanément dans de nombreux centres dentaires ou cabinets dentaires 

répartis sur différentes communes d’Île-de-France ; il en résulte qu’une telle organisation multi-sites ne 

semble pas de nature à garantir la continuité des soins, ainsi qu’un suivi cohérent et de qualité des 

patients du territoire de Gisors ; 
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CONSIDERANT que le règlement de fonctionnement n’identifie pas clairement les structures vers 

lesquelles les patients du centre de santé pourraient être redirigés en cas de fermeture du centre ; 

qu’ainsi la continuité des soins n’apparaît pas garantie ; 

CONSIDERANT que les modalités d’accès au dossier médical, mentionnées en pages 29 et 30 du projet 

de santé ne sont pas conformes à la réglementation ;  

CONSIDERANT qu’il ressort des différentes pièces du dossier que le Dr Motty JOCHIMEK, chirurgien-

dentiste, et Madame Hajare OURAHOU, assistante-dentaire, tous deux salariés du centre de santé, sont 

également co-gérants de la société de SAS « HM 27 », avec laquelle l’association « Sourire Santé Gisors » 

gestionnaire du centre de santé a conclu un contrat de prestations de services visant à accompagner 

l’Association dans le développement du centre et d’assurer le bon fonctionnement de ce dernier et sa 

pérennité ; qu’il en résulte que le Dr Motty JOCHIMEK contrevient aux principes déontologiques suivants 

énoncés par le code de la santé publique pour la profession de chirurgien-dentiste :  

- Article R.4127-209 du Code de la santé publique : « Le chirurgien-dentiste ne peut aliéner son 

indépendance professionnelle de quelque façon et sous quelque forme que ce soit. » ; 

- Article R.4127-215 du même code : « La profession de chirurgien-dentiste ne doit pas être pratiquée 

comme un commerce. » ; 

- Article L.4113-5 du Code de la santé publique : « Est interdit tout acte de nature à procurer à un 

professionnel de santé un avantage matériel injustifié, direct ou indirect, en lien avec son activité 

professionnelle. » ; 

CONSIDERANT que ces éléments déontologiques sont par ailleurs relevés par le Conseil départemental 

de l’Ordre des chirurgiens-dentistes de l’Eure qui a rendu un avis défavorable à l’ouverture de ce centre 

de santé dentaire ; 

CONSIDERANT qu’il ressort des différentes pièces du dossier un doute sérieux de gestion intéressée du 

centre de santé dentaire en ce que :  

- La SAS « HM 27 », société délivrant des prestations de services rémunérées à l’association 

gestionnaire du centre de santé, est à la co-gérance de Monsieur Motty JOCHIMEK et Madame 

Hajare OURAHOU, tous deux prévus au titre des effectifs du centre de santé en tant que 

chirurgien-dentiste et assistante-dentaire salariés ; 

- En page 4 du contrat de prestations de services, il est indiqué que dans le cadre de la mise à 

disposition des locaux, la SAS « HM 27 » « refacturera à l’Association trimestriellement les 

montants payés par lui au propriétaire des locaux : le loyer, majoré d’une marge de 10%, et les 

charges, à l’euro. » ; 

- Le siège social de la SAS « HM 27 » se situe à la même adresse que celui de l’association « Sourire 

Santé Gisors, sise au 16 Rue de Vienne- 27140 GISORS. 

CONSIDERANT qu’il est mentionné en page 2, à l’article 1.3 du contrat de prestations de services conclu 

entre la SAS « HM 27 » et l’Association « Sourire Santé Gisors », que la SAS « HM 27 » apportera une 

assistance immobilière à l’association notamment via « la mise à disposition de locaux aménagés pour 

l’exercice de l’activité du centre » ; qu’à cette fin la SAS « HM 27 » a conclu avec la SCI « TELT » une 

promesse de bail commercial moyennant un loyer annuel de 55 440 € hors taxes (cinquante-cinq mille 
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et quatre centre quarante euros) ; qu’en page 12 de ladite promesse de bail, il est précisé que « Le 

PRENEUR ne pourra pas céder les droits qu'il tient du présent bail, ni sous-louer, ni même prêter, tout ou 

partie de la chose louée, sans accord préalable écrit du BAILLEUR » ; qu’en vertu de cette clause, toute 

occupation des locaux par une entité autre que la SAS « HM 27 » serait illégale ; que la SAS « HM 27 » 

n’apporte pas la preuve qu’elle aurait sollicité l’accord préalable et écrit du bailleur pour sous-louer les 

locaux à l’association « Sourire Santé Gisors » ; qu’il en résulte que l’association « Sourire Santé Gisors » 

occuperait les locaux sis 16-18 Rue de Vienne, 27140 GISORS, sans droit ni titre ; 

CONSIDERANT que le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé peut refuser de délivrer 

l’agrément demandé au regard des éléments susmentionnés. 

SUR AVIS du Directeur de l’offre de soins près l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

DECIDE : 

Article 1er : 

La demande d’agrément portant autorisation d’ouverture du centre de santé dentaire dénommé « POLE 

DENTAIRE DE GISORS » sis 16 Rue de Vienne, 27140 GISORS, est rejetée. 

L’organisme gestionnaire n’est pas autorisé à dispenser des soins dentaires aux assurés sociaux dans le 

centre de santé.  

Article 2 : 

La présente décision est notifiée à l’Association « Sourire Santé Gisors », dont le siège est sis 16 rue de 

Vienne, 27140 GISORS.  

La décision est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle est également adressée 

au conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes et à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

du département de l’Eure.  

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique 

ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification. La saisine du Tribunal Administratif de ROUEN, sis 53 

avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen peut se faire de manière dématérialisée via Télérecours 

citoyen : www.telerecours.fr 
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Article 4 : Le directeur de l’offre de Soins est chargé de l’exécution de la présente décision.  

 

Fait à Caen, le 21 mai 2025 

 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 13 juin 2025

ARRÊTÉ n°077/2025

Fixant la date d’ouverture de la pêche maritime professionnelle embarquée des moules (Mytilus
edulis) sur le gisement de Seine-Maritime pour l’année 2025

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°106/2019  du  02  juillet  2019  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2019/MO-SM-E-16 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Nor-
mandie relative à l’ecploitation de la licence de pêche moule gisement Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n°040/2024 du 01 mars 2024 rendant obligatoire la délibération du Co-
mité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie n°2024/C-MOU-SM-
01 portant création de la licence de pêche Moule Gisement Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la  mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières
d’activités maritimes et littorales ;

Considérant la  demande  du  Comité  Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de
Normandie du 13 juin 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;
Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

Sous condition de résultats sanitaires favorables dans la zone et selon les conditions d’exploi-
tation fixées par les arrêtés susvisés, la pêche maritime professionnelle des moules sur le gise-
ment de Seine-Maritime est autorisée à compter du lundi 16 juin 2025.

Article 2     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’arrêté, soit d’un 
recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours ci-
toyens accessible par le site www.telerecours.fr

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59
Groupement de gendarmerie maritime Manche – Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade
capitaineries
IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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